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Convention cadre pour l’organisation et le fonctionnement 

du dispositif « Action passerelle vers l’école maternelle » 

 

 
Entre : 

 

La Ville d’Ecommoy représentée par le Maire, Monsieur Sébastien Gouhier, dûment habilité par 

délibération du conseil municipal du 19 novembre 2025, 

 

Et 

 

Le Ministère de l’Education Nationale, représenté par Madame Dominique Poglio, Inspectrice 

d’Académie, Directrice des Services de l’Education Nationale de la Sarthe. 

 

Il est arrêté et convenu ce qui suit : 

VU : 

- La loi du 28 juillet 2019 pour une Ecole de la Confiance (abaissement à trois ans de l’âge de 

l’instruction obligatoire) 

- Le protocole d’accord relatif à la petite enfance du 20 septembre 1990 entre le ministère de 

l’Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports et le secrétariat d’Etat auprès du ministre 

de la Solidarité, de la Santé et de la Protection sociale, chargé de la famille. 

- La note de service n° 91-015 du 23 janvier 1990. 

 

Considérant le projet joint en annexe 

 

Les parties signataires ont arrêté les dispositions suivantes : 

 

 

Article 1 : objet de la convention 

La présente convention concerne le « dispositif passerelle » de l’école Maternelle Saint Exupéry à 

Ecommoy destiné à accueillir des enfants âgés de deux ans minimum, non scolarisés, afin de faciliter 

leur adaptation scolaire en vue de la rentrée de septembre de l’année en cours (en référence au décret 

2000-762 du 1er août 2000 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de six 

ans). 

 

Article 2 : Définitions des objectifs 

Le dispositif passerelle a pour principaux objectifs : 

- D’aménager une transition entre le milieu familial et le milieu scolaire, 

- De faciliter le lien parents-école, 

- D’accompagner l’acquisition du langage, 

- De donner à l’enfant l’envie de découvrir, de rencontrer les autres, d’apprendre, de devenir 

grand. 

 

Article 3 : lieu d’accueil 

Le dispositif passerelle est situé dans les locaux de l’école Maternelle Saint Exupéry à Ecommoy intégré 

dans une classe de Petite Section. 
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Article 4 : Inscriptions et modalités de prise en charge de l’enfant 

Les pré-inscriptions sont faites auprès du Directeur de l’école maternelle chaque année avant le premier 

comité de pilotage qui se tient dans le courant du mois de cécembre.  

Les familles domiciliées dans une autre commune qui souhaitent inscrire leur enfant en classe 

passerelle à Ecommoy doivent obtenir au préalable une dérogation délivrée par le maire d’Ecommoy. 

La demande de la famille est instruite au regard des critères applicables aux dérogations scolaires. 

 

Le Maire valide la liste des enfants inscrits lors du premier comité de pilotage de ce dispositif pour 

l’année scolaire en cours, les enfants des familles domiciliées à Ecommoy étant prioritaires.   

L’accord d’inscription d’un enfant domicilié hors commune vaut dispense de dérogation pour l’inscription 

en classe maternelle à la rentrée scolaire.   

 

La liste des enfants inscrits est annexée à la convention et peut être aménagée dans l’année. 

Dans ce cas, le maire en transmet copie actualisée à l’école et à l’IEN préélémentaire en charge du 

dossier.  

 

Ces enfants n’étant pas encore scolarisés, le recrutement d’un éventuel accompagnant d’élève en 

situation de handicap (A.E.S.H.) n’est pas du ressort de l’éducation nationale. En cas de besoin, les 

familles peuvent solliciter directement la Maison Départementale des Personnes Handicapées 

(M.D.P.H.) 

 

Article 5 : Composition de l’équipe du « dispositif passerelle » 

L’équipe du « dispositif passerelle » est composée de personnes présentant des compétences 

complémentaires et ayant des approches différenciées : 

- L’enseignante de la classe de PS/TPS : Mme Merceron 

- Un Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles : Mme Poupée 

- Un agent spécialisé supplémentaire mis à disposition par la ville : Mme Simon 

 

Article 6 : Fonctions et rôles des membres de l’équipe de l’« Action-passerelle » 

 

1 – Mission de l’enseignante : 

- Responsable du projet éducatif et pédagogique défini avec l’agent de la ville 

- Responsable des situations plus spécifiques d’enseignement qui sont de sa compétence 

- Responsable de la liaison avec l’Inspecteur(trice) de l’éducation nationale représentant le 

Directeur d’Académie.  

 

2 – Mission de l’ATSEM : 

- Rôle d’une ATSEM selon le décret n° 926 850 du 28 août 1992. 

- Décret n° 2018-152 du 1er mars 2018 portant diverses dispositions statutaires relatives aux 

agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 

 

3 - Mission de l’agent supplémentaire de la ville d’Ecommoy 

- Travail pédagogique et éducatif en lien avec l’enseignante et l’ATSEM 

- Soutien affectif auprès des enfants. 

 

Chaque membre de l’équipe en complémentarité et dans la spécificité de sa fonction interviendra pour : 

- Le lien avec les familles 

- L’adaptation des enfants dans l’école maternelle 

- L’organisation quotidienne de la classe. 

 

Article 7 : Fréquence 

Chaque enfant sera accueilli une matinée par semaine à partir du 8 janvier 2024 jusqu’au 31 mai 2024. 

Le dispositif passerelle est mis en place de 8h45 à 11h40 les mardis, jeudis et vendredis pour l’ensemble 

des enfants accueillis. 

Les heures de départ et les temps de présence des enfants seront modulés avec l’équipe en accord 

avec les parents en fonction du rythme et de l’adaptabilité des enfants. 
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Article 8 : Responsabilités 

Les enfants bénéficiant de l’action passerelle participent aux activités pendant le temps d’accueil dans 

la classe. Pendant la totalité de leur temps de présence à l’école, les enfants restent sous l’autorité et 

la responsabilité de l’agent de la ville, Mme Simon. 

En cas de dommages aux tiers causés par ces enfants ou leurs parents, c’est la responsabilité civile 

des parents qui est engagée. 

Si un parent vient reprendre son enfant avant la fin de l’horaire prévu, ce parent devra signer une 

décharge de responsabilité. 

 

Article 9 : Assurances 

Chacune des parties certifie être assurée en responsabilité civile pour dommages causés à autrui du 

fait de son activité ou de son personnel. L’agent spécialisé de la ville pour ce dispositif vérifie que les 

enfants et leurs parents voulant bénéficier du dispositif passerelle sont assurés, préalable à la 

participation au dispositif. 

 

Article 10 : les moyens mis à disposition 

Le dispositif passerelle fonctionne grâce :  

- aux moyens (en personnel et financiers) accordés par la ville d’Ecommoy 

- aux personnels enseignants implantés dans l’école, notamment la Directrice et l’enseignante 

en Petite Section. 

 

Article 11 : Bilan et renouvellement 

L’évaluation de l’Action est déterminée par le Comité de Pilotage auquel participe à minima : 

- Le maire, ou son représentant et un adjoint ou conseiller municipal. 

- Le directeur de l’école  

- Une enseignante de l’école 

- L’inspectrice de la circonscription ou son représentant 

- L’agent spécialisé intervenant dans le dispositif 

- Un professionnel représentant la PMI 

- Deux parents du dispositif « Passerelle » (sauf pour le premier comité un parent de l’ancien 

dispositif) 

- L’Inspecteur préélémentaire 

Ce comité se réunira au moins deux fois dans l’année scolaire. 

 

La présente convention est conclue pour une période d’un an correspondant à l’année scolaire. 

 

Il sera décidé lors de la réunion du Comité de pilotage de la reconduction ou des modifications à apporter 

à la présente convention. 

 

Article 12 : Dénonciation en cours d’année 

La présente convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. Il conviendra alors de 

réunir les différents partenaires pour exposer les motifs de la dénonciation. 

 

 

La présente convention est dès lors applicable du 1er janvier 2025 au 31 mai 2026. 

 

Fait à Ecommoy, Le 20/11/2025 

 

 

L’Inspecteur d’Académie-DASEN                                                  Le Maire 

         Sébastien GOUHIER 
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CONVENTION D’UTILISATION GRACIEUSE DE LA 
GRANDE SALLE POLYVALENTE DES QUATRE VENTS 

PAR LE CLUB DU TEMPS DE VIVRE 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

La Commune d’Ecommoy (Sarthe) dont le siège est situé en mairie, place du Général de Gaulle 72220 
ECOMMOY, représentée par Monsieur GOUHIER Sébastien, agissant en qualité de Maire, autorisé par 
délibération du Conseil Municipal en date du 19 novembre 2025. 
 

Désignée ci-après « La commune »,  
 

D’une part. 
 

ET 
 

L’Association « Club du Temps de Vivre » dont le siège est situé au 10 rue du docteur Rondeau 72220 
ECOMMOY, représentée par Madame SIMON Patricia, Présidente, 
 

Désignées ci-après « L’association » 
 

D’autre part. 
 
 

 
PREAMBULE 
 

Pour répondre aux besoins de la population, la commune encourage le développement d’actions à caractère social, culturel, 
sportif et de loisir et souhaite associer les partenaires à la définition d’une politique active. 
 

La commune d’Ecommoy souhaite plus particulièrement développer des actions à destination des séniors.  
 

Considérant que l’association « Club du Temps de Vivre » propose à ses membres des activités diverses, allant de la 
pratique de sports collectifs à la découverte de loisirs créatifs.  
 

 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 

 
 

Article 1 : Mise à disposition de locaux 
 

La commune met à disposition de l’association, qui l’accepte, la grande salle polyvalente située rue Alexandre 
Bellanger 72220 ECOMMOY. 
 
Cette mise à disposition s’effectue chaque mardi, de 9 heures à 19 heures. 

 

Si l’association cessait d’avoir besoin des locaux, cette mise à disposition deviendrait automatiquement 
caduque. 
 
 

Article 2 : Destination 
 

Les lieux devront être utilisés exclusivement aux activités de l’association, notamment à titre principal le jeu de 
cartes et autres activités du Club. 
 
Aucune autre activité ne pourra y être exercée sans l'accord préalable écrit de la commune, sous peine de 
résiliation immédiate de la présente convention. 
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Article 3 : Description 
 
La présente mise à disposition comprend :  
 

- La petite salle (102 m²) 
- Le bar (9,74 m²) 
- La chambre froide (incluse dans le bar) 
- Le hall d’entrée (77 m²) 
- Les toilettes (23 m²) 
- Le local poubelles (extérieur) 
- Deux micros 
 

 

Article 4 : Durée et reprise des locaux par la commune 
 

La présente convention est conclue pour une période allant du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Son renouvellement s’effectue par tacite reconduction, annuellement, pour une durée maximale de trois ans, sauf 
dénonciation par l’une des parties moyennant le respect d’un préavis d’un mois (par lettre recommandée avec 
accusé de réception), pour des motifs d’intérêt général. Aucune indemnité ne sera due de part et d’autre. 
 
La présente convention étant conclue à titre précaire et révocable, la commune se réserve le droit de récupérer 
les locaux à tout moment dès lors que l'intérêt général l'exigerait et sans indemnité pour le preneur. 
 
La reprise des locaux ne pourra intervenir que moyennant le respect d'un préavis d'un mois par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 5 : Loyer / Paiements 
 

La présente mise à disposition est consentie gracieusement à l’association, par la commune.  
 

La commune conservera à sa charge les dépenses de consommation des fluides et toutes les charges 
d’entretien du local.  
 
 

Article 6 : Usage des locaux / Conditions d’utilisation / Obligations de l’association 
 
L’association devra occuper la chose louée par lui-même et les personnes à son service. Elle ne pourra pas 
céder les droits qu’elle tient de la présente convention sans l’accord préalable écrit de la commune. 
 
L’association prendra les locaux et devra les rendre après chaque utilisation dans l’état de propreté et de 
disposition du matériel, dans lequel elle l’a trouvé. Dans le cas contraire, la commune se réserve la 
possibilité de facturer des frais de ménage (selon les tarifs en vigueur) au prorata des heures consacrées à cette 
tâche par les agents municipaux. 
 
L’association s’engage à assurer un entretien courant des locaux mis à disposition. 
 
Il est interdit de décorer la salle avec des matériaux inflammables, de clouer, visser, peindre, coller, scotcher 
des affiches ou objets quelconques (sur les murs, parquets, plafonds, portes, tables, chaises). 
L'usage de confettis, cotillons et de bougies est interdit dans les locaux. 
 
Il est interdit d’ouvrir l’armoire électrique. 
Tous les luminaires intérieurs doivent être éteints. 
Toutes les portes et fenêtres doivent être fermées après l’utilisation des locaux. 

 

En cas d'urgence, les numéros d'appel sont indiqués sur la fiche située dans le hall. 
Les extincteurs situés dans les locaux ne sont à utiliser qu’en cas d’extrême nécessité. 
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L’association s’engage à respecter et à faire respecter par toutes les personnes présentes dans lesdits locaux les 
dispositions du présent document ainsi que toutes les consignes suivantes : 
 

- Les issues de secours doivent être en permanence laissées libres d'accès et de fonctionnement  
- Interdiction de fumer à l’intérieur 
- Interdiction d’accéder aux autres pièces non mentionnées dans le présent contrat 
- S’assurer de la bonne utilisation du matériel et des espaces communs, en respectant les autres utilisateurs 

éventuels (ne pas mettre de substance glissante sur le sol) 
- Respect de la capacité de la salle 
- Respecter toutes réglementations nationales, départementales et communales en vigueur.  

 
En cas de non-respect de ces dernières, l’association sera juridiquement et pécuniairement responsable. 
Il appartient à l’association d'assurer la police dans les locaux et aux abords immédiats, ainsi que de faire appel 
en cas de nécessité à la brigade de gendarmerie. 
 
 

Article 7 : Caution et remboursement du matériel cassé / manquant 
 

Conformément à la présente lise à disposition, aucune caution ne sera demandée de la part de la commune à 
l’association. 
 
En revanche, il conviendra qu’en cas de matériel perdu ou cassé, la commune se réserve le droit de 
facturer le montant lié au rachat du matériel et/ou de sa réparation (justificatifs à l’appui). 
 
 

Article 8 : Dégradations et travaux 
 

L’association devra aviser immédiatement la commune de toute dégradation et/ou sinistre. Autrement, 
elle en sera tenue responsable. Elle devra répondre de toutes les dégradations qui surviendraient pendant 
l’utilisation et résultant de son activité, à l’exclusion de celles dues à la vétusté. 
 
L’association souffrira, sans indemnité, des travaux qui pourraient être entrepris par la commune dans les locaux, 
pour quelque raison que ce soit et quelle qu’en soit la durée (immobilisation temporaire du local comprise).               
Les travaux engagés par la commune ne seront exécutés qu’après concertation avec l’association sauf en cas 
d’urgence. 
 
La commune prend à sa charge les grosses réparations. 
 
 

Article 9 : Assurances 
 

La commune s'engage, en sa qualité de propriétaire, à assurer l'ensemble des équipements au titre de sa 
responsabilité civile. Elle veillera à ce que la police d'assurance couvre bien la responsabilité du fait de l'usage 
des installations. 

L’association s'engage à souscrire toutes les assurances nécessaires et à en justifier à première demande de la 
commune, ainsi que du paiement des primes. 

L’association devra ainsi souscrire une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile, celle de ses 
préposés et celle de ses pratiquants conformément à l’article 37 de la loi du 16 juillet 1984 modifiée. Elle devra 
souscrire également une police d’assurance couvrant les risques locatifs (incendies, dégâts des eaux, 
explosions, etc…) et de voisinage. Elle devra enfin s’assurer pour les dommages causés aux biens mobiliers, 
notamment du fait d’un vol. 
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Article 10 : Clause résolutoire 

En cas de non-respect par l’association des obligations qui lui incombent par la présente convention ou des lois 
et règlements en vigueur, la commune se réserve le droit de résilier, après mise en demeure infructueuse*, sans 
formalité judiciaire et sans que l’association ne puisse prétendre à quelconque indemnité. 

*par lettre recommandée avec accusé de réception 

 

 

 
Fait à ECOMMOY, le _____________                               

 
 
 
 

La Commune d’Ecommoy      Pour l’Association Club Temps de Vivre 
Représentée par son Maire     Représentée par sa Présidente 

 
Sébastien GOUHIER      SIMON Patricia 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Place du Général de Gaulle - 72220 ÉCOMMOY (Sarthe) 

TÉL.02.43.42.10.14 - mairie@ecommoy.fr -www.ecommoy.fr 
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Convention de Projet Urbain Partenarial 
Avec la société DYNAMIS SAS  

 

 
 
En application des dispositions des articles L. 332-11-3 et L. 332-11-4 du code de 
l’urbanisme, la présente convention est conclue entre : 
 
La Société DYNAMIS SAS - siège social : 101 Route de Tours  – 72220 ECOMMOY  
SIRET N° 981 701 410 00012 
Représentée par M. Marc FACON en qualité de président, 
 
D’une part, 
 
ET 
 
La Communauté de communes de l’Orée de Bercé-Belinois,  
Représentée par Mme Nathalie LEROY DUPREY, Présidente, dûment habilitée à cet effet 
par délibération du Conseil Communautaire en date 25 novembre 2025, 
 
La Commune d’Ecommoy, 
Représentée par M. Sébastien GOUHIER, Maire, dûment habilité à cet effet par délibération 
du Conseil Municipal en date du 19 novembre 2025, 
 
D’autre part,  
 
 
Préambule 
 
La société JB SOL TRANSPORTS, propriétaire du terrain situé au 101 route de Tours 
(ancien site industriel de la société Belipa), avait pour projet de créer et  exploiter sur ce site 
une installation de production de pellets (60 000 tonnes par an avec un fonctionnement de 
8000 heures/an) ainsi qu’une chaudière alimentée en CSR (Combustibles Solides de 
Récupération) d’une puissance de 15 MW.  
 
A cette fin, elle a obtenu le permis de construire N° PC07212423Z0006 délivré le 09 avril 
2024 par le Maire d’Ecommoy ainsi qu’une autorisation environnementale préfectorale N° 
DCPPAT 2024-0145 en date du 13 juin 2024. 
 
L’approvisionnement du futur site par poids lourds, en partie par la route de la Prale, 
imposant des travaux d’élargissement et de renforcement de voirie à la charge de la 
commune d’Ecommoy, une convention de projet urbain partenarial a été conclue en date du 
8 février 2024 en vue de déterminer les conditions de participation financière de la société JB 
SOL TRANSPORTS au coût des équipements publics nécessaires. 
 
Les travaux de création de l’usine n’ayant pas démarré à l’échéance prévue (30 juin 2025), 
la convention PUP est devenue caduque en vertu de son article 4, depuis le 1er juillet 2025.  
 
En date du 14 octobre 2025, la société DYNAMIS SAS, en cours d’acquisition d’une partie 
du site industriel concerné par le projet d’usine de pellets, a demandé le transfert à son nom 
du permis de construire N° PC07212423Z0006 dont est titulaire la société JBSOL 
TRANSPORTS.  Une démarche identique a été conduite auprès de la Préfecture de la 
Sarthe pour le transfert de l’autorisation environnementale. 
 
Considérant la reprise et la poursuite du projet par la société DYNAMIS SAS, les parties à la 
présente convention s’accordent sur le principe d’une participation significative de la société 
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DYNAMIS SAS au financement des aménagements communaux et se sont donc entendues 
pour conclure une nouvelle convention de projet urbain partenarial.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : objet de la convention 
 
La présente convention de projet urbain partenarial (PUP) a pour objet de déterminer les 
conditions de prise en charge financière par la société DYNAMIS SAS du coût des 
équipements publics dont la réalisation par la Commune est rendue nécessaire pour 
l’exploitation de la future usine. 
 
Elle sera exécutoire, une fois signée par l’ensemble des parties, à compter de sa notification 
au représentant de l’Etat dans le département et accomplissement des mesures de publicité 
prévues à l’article R 332-25-2 du code de l’urbanisme. 
 
Article 2 : périmètre du PUP 
 
Le périmètre d’application de la présente convention est délimité par le plan (base du plan 
cadastral) présenté ci-dessous : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251126-2025D1104C-DE
en date du 26/11/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1104C



 

3 

 

 

 
 
Article 3 : Equipements publics à réaliser  
 
La Commune d’Ecommoy s’engage à réaliser les travaux d’aménagement de la voirie 
communale à La Prale à Ecommoy au droit de la future usine de Pellets sur une longueur de 
235 mètres linéaires environ, dont le détail et le coût prévisionnel sont fixés ci-après : 
 
 

- Les études suivantes seront effectuées : diagnostic amiante, structure de chaussée 
et déflection. 

- Pour le croisement en toute sécurité de deux poids lourds, la chaussée sera élargie à 
6 mètres, 

- La structure de chaussée doit être renforcée afin de supporter le trafic des poids 
lourds, 

- L’accotement côté DYNAMIS devra être renforcé par la pose de bordures, 
- La sécurisation et la protection d’un cheminement piétons sur 290 mètres linéaires 

environ et d’une largeur de 1,50 mètre sera réalisée, un passage piéton sera 
aménagé à l’entrée de la voirie côté RD338, 

- Le fossé actuel devra être busé comprenant la remise en forme des talus, 
- L’entrée charretière future de DYNAMIS sera réalisée, 
- La signalisation routière horizontale sera tracée.  

  
 
Le coût total prévisionnel des travaux à réaliser est évalué à 200 000 € HT. 

 
Article 4 : Echéancier de réalisation de l’équipement public 
 
La Commune d’Ecommoy s’engage à démarrer les travaux d’aménagement de la voirie 
communale prévus à l’article 3 ci-dessus dès réception par la Commune d’Ecommoy d’une 
déclaration écrite de DYNAMIS SAS l’informant du commencement des travaux de création 
de l’usine qui devra intervenir au plus tard le 31 décembre 2027. A défaut d’envoi de cette 
notification avant cette date et sauf avenant de prolongation, la présente convention sera 
caduque et aucune somme ne sera due par DYNAMIS SAS à la Commune d’Ecommoy au 
titre du projet urbain partenarial. 
 
Le délai d’achèvement des travaux de voirie par la commune, sauf évènement non prévu à 
la signature du présent document ou retard qui ne lui serait pas imputable, est fixé à 12 mois 
au plus tard à compter de la notification du commencement des travaux de création de 
l’usine.  
 
Si l’équipement public n’a pas été achevé dans les délais prescrits par la présente 
convention et sous les réserves exprimées à l’alinéa précédent, les sommes relatives aux 
travaux non réalisés seraient restituées à la société DYNAMIS SAS sans préjudice 
d’éventuelles indemnités fixées par les juridictions compétentes. 
 
Article 5 : Part du coût de l’équipement public mis à la charge de la société DYNAMIS 
SAS  
 
 
Sous réserve de la réception par la Commune d’Ecommoy de la déclaration écrite 
mentionnée à l’article 4 alinéa 1 ci-dessus, la Société DYNAMIS SAS s’engage à verser à la 
Commune qui sera maître d’ouvrage, la fraction du coût des équipements publics prévus à 
l’article 3. 
 
Cette fraction est fixée à 85 % du coût total hors taxes des équipements, soit une 
participation totale à la charge de la Société DYNAMIS SAS fixée à 170 000 €.  
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Ce montant pourra être revu par avenant au vu du coût réel et définitif des travaux 
d’aménagement de la voirie communale, sans pouvoir excéder la somme de 180 000 €. 
 
Article 6 : Echéancier et conditions de paiement de la participation 
 
En exécution d’un titre de recettes émis par la commune, la Société DYNAMIS SAS 
s’engage à procéder au paiement de la participation de projet urbain partenarial mise à sa 
charge dans les conditions suivantes : 
 

- En deux versements : 
 

o Le premier versement : 50 % à réception par la commune de la déclaration 
écrite mentionnée à l’article 4 alinéa 1 ci-dessus. 
 

o Le versement du solde : à réception des travaux réalisés par la commune. 
 
 
Article 7 : Sort de la taxe d’aménagement 
 
Les constructions édifiées dans le périmètre du PUP seront exonérées du paiement de la 
part communale de la taxe d’aménagement pour une durée de 10 ans à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité de la présente convention prévues à l’article R 
332-25-2 du code de l’urbanisme. 
 
Article 8 : caractère exécutoire de la convention PUP 
 
La présente convention est exécutoire à compter de l’affichage de la mention de sa signature 
en mairie ou au siège de l’Etablissement public de coopération intercommunale compétent 
et, dans ce cas, dans les mairies des communes membres concernées. 
 
Article 9 
 
Toutes modifications éventuelles des modalités d’exécution de la convention de projet urbain 
partenarial doivent faire l’objet d’avenants à la présente convention. 
 
 
Fait à Ecommoy,       Le ________________________ 
En 6 exemplaires originaux. 
 
 
Signatures 
 

 
Pour la société  
DYNAMIS SAS 

 
 
 
 
 
 

Le Président 
Marc FACON 

 
 

 
Pour la Commune 

d’Ecommoy 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
Sébastien GOUHIER 

 
Pour la Communauté de 
communes de l’Orée de 

Bercé-Belinois 
 
 
 
 
 

La Présidente, 

Nathalie LEROY-DUPREY 
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Convention de partenariat pour la réhabilitation du bâtiment communal du groupe scolaire 1 

dans le cadre du projet de transfert de l’école de musique intercommunale 

 

Entre la Commune d’Ecommoy 

 Et 

La Communauté de communes de l’Orée de Bercé-Belinois 

 

Préambule 

La Commune d’Ecommoy est propriétaire du bâtiment situé 6 Allée de Fontenailles figurant au cadastre à la section AC 
parcelle 234. Ce bâtiment deviendra vacant à la suite du regroupement de l’école élémentaire Raymond Dronne sur un 
seul site à partir de novembre 2025. 

Soucieuse de valoriser ce patrimoine bâti, elle envisage une opération de réhabilitation permettant une utilisation mixte : 

• Au rez-de-chaussée, l’implantation d’un site de l’école de musique intercommunale (compétence de la 
Communauté de communes), 

• A l’étage, l’aménagement d’une maison des associations (compétence communale). 

Dans ce cadre, il est apparu opportun d’unir les moyens financiers et techniques des deux collectivités. 

 

En conséquence, il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la Commune et la Communauté de 
communes pour la réhabilitation du bâtiment communal. 

 

Article 2 – Propriété 

Le bâtiment demeure la pleine propriété de la Commune. La réhabilitation n’entraîne aucun transfert de propriété ni de 
compétence. 

 

Article 3 – Répartition des compétences 

• Le rez-de-chaussée est destiné à accueillir un site de l’école de musique intercommunale. Sa réalisation et son 
financement relèvent de la compétence de la Communauté de communes. 

• Le premier étage est destiné à accueillir une maison des associations. Sa réalisation et son financement relèvent 
de la compétence de la Commune. 
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Article 4 – Maîtrise d’ouvrage 

La Commune, en sa qualité de propriétaire, assurera la maîtrise d’ouvrage unique de l’opération de réhabilitation, incluant 
les études et la réalisation des travaux. 

 

Article 5 – Maîtrise d’œuvre 

La maîtrise d’œuvre sera confiée à un prestataire désigné dans le respect du code de la commande publique. 

La dépense afférente sera supportée conjointement par : 

• La Communauté de communes, pour 50 % du HT, 

• La Commune, pour 50 % du montant HT. La commune supportera en outre l’intégralité de la charge de TVA dont 
elle sera compensée par le bais du FCTVA. 

 

Article 6 – Travaux 

• Les travaux concernant le rez-de-chaussée seront financés intégralement par la Communauté de communes. 

• Les travaux concernant le premier étage seront financés intégralement par la Commune. 

 

Article 7 – Modalités financières 

Un état prévisionnel des dépenses sera établi avant le lancement de l’opération. 

La Commune avancera l’ensemble des paiements relatifs à la maîtrise d’œuvre et aux travaux. 

La Communauté de communes remboursera à la Commune, sur présentation des justificatifs et au fur et à mesure, les 
dépenses qui lui incombent. Les paiements interviendront dans un délai maximum de 30 jours à compter de la transmission 
des pièces justificatives. 

 

Article 8 - Mise à disposition des locaux 

En contrepartie de la prise en charge par la Communauté de communes du financement des travaux relatifs au rez-de-
chaussée, la Commune s’engage à mettre gracieusement à disposition de la Communauté de communes lesdits locaux 
pour l’implantation du site de l’école de musique. La Commune renonce expressément à demander tout loyer, redevance 
ou indemnité d’occupation au titre de cette mise à disposition. 

Un simple état des lieux sera établi contradictoirement lors de la remise des clés. 

Une fois les travaux réalisés, les charges liées au fonctionnement du bâtiment seront partagées entre la Commune et la 
Communauté de communes. Une convention spécifique sera conclue entre les parties pour en fixer les conditions et 
modalités. 

 

Article 9 – Suivi de l’opération 

Un comité de suivi technique, composé de représentants des deux collectivités, sera institué pour suivre le déroulement 
du projet, valider les choix techniques et examiner les situations financières. 

Seront membres de ce comité : la direction générale des 2 entités, la direction technique des 2 entités et un élu de chaque 
entité. 

La Communauté de communes s’engage à mettre à disposition de la Commune, pour la durée de l’opération, les moyens 
humains nécessaires afin d’apporter un appui technique, administratif et juridique à la réalisation du projet de réhabilitation. 

Cet accompagnement consistera notamment à : 

• Conseiller la Commune sur les aspects techniques et financiers, 
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• Assister dans la préparation des pièces administratives et marchés publics, la recherche de financements et le 
montage des dossiers afférents.  

• Participer au suivi opérationnel du chantier aux côtés des services communaux. 

 

Article 10 – Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et restera en vigueur jusqu’à l’achèvement complet de 
l’opération, y compris la réception définitive des travaux et le règlement des dépenses afférentes. 

 

Article 11 – Litiges 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention relève de la compétence du tribunal 
administratif de Nantes. 

 

Article 12 – Approbation 

La présente convention sera soumise à l’approbation du conseil municipal de la Commune et de la Présidente de la 
Communauté de communes agissant par délégation du Conseil. 

 

Fait à Ecommoy, le _____________________ 

En deux exemplaires originaux. 

 

Pour la Commune d’Ecommoy : Le Maire  

 

 

 

 

Pour la Communauté de communes : La Présidente 
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